
Saint-Hyacinthe, le 9 juin 2010 
 
  
 
Aux membres du conseil d’administration du CLD Les Maskoutains, 
 
 
Ayant pris connaissance de la réponse négative du CLD Les Maskoutains concernant la demande 
d’aide financière du Mouvement action chômage de Saint-Hyacinthe, nous souhaitons vous 
manifester notre déception et notre désaccord pour la décision prise que nous espérons réversible. 
  
Nous comprenons très mal que le CLD puisse invoquer des raisons budgétaires. 
  
Il y a sûrement encore dans le budget global 2010 du CLD Les maskoutains, des sommes disponibles 
pour aider le MAC de Saint-Hyacinthe dans sa mission. Tout est une question de volonté. 
 
Le MAC de Saint-Hyacinthe aide depuis 1982, les travailleuses et travailleurs ainsi que les 
employeurs de la région maskoutaine aux prises avec des problématiques liées à l’assurance-emploi. 
Il est à noter que les travailleurs et les employeurs sont le moteur de notre développent économique. 
Le CLD semble l’oublier par ce refus. 
 
N’oublions pas que le financement des CLD vient des MRC par le biais des villes et des villages. Ce 
financement vient donc de l’impôt foncier payé par les citoyens et citoyennes. Ces personnes sont des 
travailleuses et travailleurs ou des employeurs qui en tout temps peuvent avoir besoin du MAC pour 
défendre leurs droits. 
  
Nous avons besoin des CLD pour amener les entreprises à investir et à s’établir dans chaque région, 
mais nous avons aussi besoin d’organisme tel le Mouvement action chômage quand arrive un coup 
dur. Face à cette situation, le MAC fait souvent toute la différence! 
 
Nous invitons donc le CLD les maskoutains à reconsidérer sa décision et à accorder au Mouvement 
action chômage de Saint-Hyacinthe un soutien financier conséquent. 
  
Aider le MAC, c’est aider les travailleurs, c’est aider les employeurs et c’est surtout aider dans le cas 
présent, la région maskoutaine. 
 
Bien à vous, 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
COLLECTIF D’ACTION POPULAIRE RICHELIEU-YAMASKA 

 
 



 
Jean-Paul St-Amand, responsable des communications 
1195 rue Saint-Antoine, bureau 111,  Saint-Hyacinthe Qc J2S 3K6 
Téléphone : 450-773-8583 poste 223  Télécopieur : 450-774-1895   
Courriel : jeanpaulstamand@cgocable.ca 
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